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Les sapeurs-pompiers volontaires en colère, soutenons-les !

Les sapeurs-pompiers volontaires en colère, soutenons-les !

Un mouvement de contestation des sapeurs-pompiers volontaires sera organisé dans quasiment tous les  centres d’incendie et de secours du
département du Gers le samedi 27 septembre 2025.

Plusieurs revendications seront exprimées :

La première fait suite au projet gouvernemental relatif à la Nouvelle Prestation de Fidélisation et de Reconnaissance (NPFR). Il remet en cause le versement annuel
de l’indemnité de fin d’activité destiné à nos anciens sapeurs-pompiers volontaires.

La deuxième concerne le gel des montants des indemnités horaires depuis deux ans, impactant les sapeurs-pompiers volontaires et les anciens sapeurs-pompiers
bénéficiaires des allocations de vétérance et de fidélité.

La troisième concerne la non parution du décret relatif à la bonification de trimestres retraite pour les volontaires. Alors que ces dispositions sont prévues dans la loi
de programmation et de financement de la sécurité sociale de 2023.

Il s’agit d’une journée d’actions qui est aussi suivie dans les autres départements de l’ex région Midi-Pyrénées 

Le chef de centre de Vic-Fezensac, Pierre Pontier, nous donne quelques chiffres pour illustrer les trois revendications.

En ce qui concerne la Nouvelle Prestation de Fidélisation et Reconnaissance 2025 (pension retraite), voici les chiffres remis en cause :

-15 ans de service: 512,50 € / an

- 20 ans de service: 1024,95 € / an

- 25 ans de service: 2049,90 € / an

- 30 ans de service 2690,50 € / an

Ces chiffres  sont à méditer quand on sait que la moyenne nationale d'un pompier volontaire est de 8 ans de carrière !

Au sujet du gel des montants des indemnités horaires depuis deux ans, voici les chiffres :

- Sapeur: 8,61 €

- Caporal: 9,24 €

- S/officier: 10,43 €

- Officier: 12,96 €

Quant au projet de bonification de trimestres retraites, quelques chiffres encore :

- 10 ans de service: 3 trimestres

- 15 ans des service: 4 trimestres

- 20 ans de service: 5 trimestres
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- 25 ans de service:  6 trimestres

Des chiffres peu élevés et des acquis dérisoires pourtant remis en cause !

Pour comprendre la colère des sapeurs-pompiers volontaires, il faut envisager ces chiffres  à l'aune des services rendus à la population.

Le centre de secours de Vic-Fezensac, ce sont 20 communes défendues, 650 interventions par an, 33 sapeurs-pompiers volontaires – 23 hommes et 10
femmes -, un âge moyen de 33 ans, une ancienneté moyenne de 12 ans et 15 sapeurs-pompiers retraités.

Comme l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers Volontaires du Gers l'exprime dans un communiqué, depuis toujours, la reconnaissance de l'engagement des
sapeurs-pompiers volontaires constitue une priorité. « Le dispositif actuel de la NPFR et le décret tant attendu sur la bonification des trimestres retraite demeurent un
symbole fort de gratitude envers celles et ceux qui consacrent Ieur vie au service des autres. Le projet de révision suscite une vive inquiétude dans nos rangs. »

En effet, il remet en question le principe même de fidélisation, pourtant essentiel à la pérennité du volontariat et il affaiblit l'attractivité de l'engagement volontaire,déjà
soumis à de nombreuses contraintes.

L'UD rappelle que le volontariat représente 95% des effectifs des sapeurs-pompiers du Gers. Toute réforme qui viendrait fragiliser ce socle mettrait en péril l'équilibre
de notre système de secours.

"Nous appelons solennellement nos élus, parlementaires et décideurs publics à prendre toute la mesure de cet enjeu majeur : la reconnaissance des sapeurs-
pompiers volontaires ne saurait être remise en question.

Le volontariat ne se marchande pas, il se respecte.

Ce que réclament les sapeurs-pompiers volontaires n'est pas une faveur, mais une dette de l'Etat envers eux! " conclut l'UD 32 dans son communiqué.

C'est la raison pour laquelle les sapeurs-pompiers de Vic exprimeront leur mécontentement par différentes actions ce samedi 27.

Entre 15h et 18h le centre de secours sera un lieu d'échanges avec les élus et les personnes intéressées. 

Rejoignez les pompiers pour un moment de solidarité et de reconnaissance

samedi 27 Septembre 2025

Entre 15h00 et 18h00

Au Centre de Secours

Ensemble, montrons notre gratitude à celles et ceux qui veillent chaque jour sur notre sécurité !
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